
            

 
        

 

  

  

 
 

 

 

  

  

   

Annexe 3 

Commentaires reçus  en  réponse à l’Avis  sur  les règles 20-0162  –  

Projet d’adoption  anticipée d e cer taines  Règles de l ’OCRCVM  par  intégration  aux  Règles des courtiers  membres    

Lĺ 23  ƅuŹƋƋĺt 20 20, ƒƙus  Ğvƙƒs ƥuīƋŹļ Ƌ’Avis 20-0162  sollicitant  des  commentaires sur le  projet  de modification (le Projet de  

modification) vŹsĞƒt  Ƌ’ĞĶƙƥtŹƙƒ  ĞƒtŹĬŹƥļĺ  Ķĺ  ĬĺƌtĞŹƒĺs ĶŹsƥƙsitŹƙƒs  Ķĺs  RĻŬƋĺs Ķĺ  Ƌ’OCRCƏM  ƥĞƌ  ŹƒtļŬƌĞtŹƙƒ Ğux RĻŬƋ ĺs Ķĺs Ĭourtiers 

membres.  L’OCRCƏM  Ğ  ƌĺıu  Ķĺux Ƌĺ ttƌĺs Ķĺ ĬƙƑƑĺƒtĞŹƌĺs Ķĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts suŹvĞƒts :  

Groupe  Investors Inc.  

RBC D ominion valeurs mobilières  Inc. et  RBC Pla cements  en  Direct  Inc.  

Il est  possible de consulter  ces lettres de commentaires  sur  le site Iƒtĺƌƒĺt  Ķĺ Ƌ’OCRCƏM  (www.ocrcvm.ca).  Nous aimerions 

ƌĺƑĺƌĬŹĺƌ  tƙus Ƌĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ķ’ĞvƙŹƌ  ƥƌŹs Ƌĺ  tĺƑƥs Ķĺ ƋŹƌĺ  Ƌĺ ĶƙĬuƑĺƒt  ĺt Ķ ĺ ƒƙus  tƌĞƒsƑĺttƌĺ  Ƌĺuƌs ĬƙƑƑĺƒtĞŹƌĺs;  Les  

commentaires que  nous avons reçus,  ainsi  que nos réponses, sont  résumés dans  le tableau  ci-dessous.   

Commentaire résumé Réponse de l’OCRCVM et commentaire additionnel 

Commentaires généraux 

Les intervenants sont en faveur du Projet de modification, lequel 
réduira le fardeau réglementaire des courtiers membres sans 
compromettre la protection des investisseurs. 

Nous vous remercions pour vos commentaires. 

Alinéa 1(b)(i) de la Règle 1300 des courtiers membres – Identité et solvabilité 

Un intervenant  propose que les sociétés puissent choisir de se  
conformer aux ƑƙĶŹńŹĬĞtŹƙƒs ƒ’ŹƑƥƙƌtĺ ƧuĞƒĶ  ĺƒtƌĺ ƋĞ ĶĞtĺ Ķĺ Ƌĺuƌ 
ƑŹsĺ ĺƒ Ƥuvƌĺ ĺt Ƌ’ĺƒtƌļĺ ĺƒ vŹŬuĺuƌ Ķĺs RĻŬƋĺs Ķĺ Ƌ’OCRCƏM Ƌĺ 
31  ĶļĬĺƑīƌĺ 2021; PuŹsƧuĺ ƋĞ ĶĞtĺ Ķĺ ƑŹsĺ ĺƒ Ƥuvƌĺ ƒ’ĺst ƥĞs ƋĞ 
même que celle  Ķĺ Ƌ’ĺƒtƌļĺ ĺƒ vŹŬuĺuƌ Ķĺs RĻŬƋĺs Ķĺ Ƌ’OCRCƏM, ĬĺƋĞ  
pourrait poser un problème à certains courtiers, qui seraient obligés 
de prévoir une  solution informatique distincte pour respecter les  
exigences.  

Cĺt ŹƒtĺƌvĺƒĞƒt ĺstŹƑĺ Ƨuĺ sŹ uƒĺ ĶĞtĺ Ķĺ ƑŹsĺ ĺƒ Ƥuvƌĺ précise doit  
être établie,  cette date ne devrait pas être antérieure  au 30 juin 2021.  

Lĺs ƑƙĶŹńŹĬĞtŹƙƒs ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt ƋĞ vļƌŹńŹĬĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ŹĶĺƒtŹtļ Ķĺs  
propriétaires véritables font passer le seuil de propriété véritable de 
10  % à 25 %.  

Comme le seuil  actuel de 10 % est une exigence plus stricte, les 
ĬƙuƌtŹĺƌs sƙƒt ƋŹīƌĺs Ķĺ ĬƙƒtŹƒuĺƌ Ķ’utŹƋŹsĺƌ Ĭĺ sĺuŹƋ s’ŹƋs Ƌĺ vĺuƋĺƒt  
(ƑĽƑĺ ĞƥƌĻs ƋĞ ƑŹsĺ ĺƒ Ƥuvƌĺ Ķĺs RĻŬƋĺs Ķĺ Ƌ’OCRCƏM);  

CĺƥĺƒĶĞƒt, ğ ƑƙŹƒs Ķ’ĞvƙŹƌ ƙītĺƒu uƒĺ ĶŹsƥĺƒsĺ, Ƌĺs ĬƙuƌtŹĺƌs ƒĺ 
pourront choisiƌ Ķ’utŹƋŹsĺƌ Ƌĺ sĺuŹƋ Ķĺ 25  % Ƨu’ĞƥƌĻs ƋĞ  ƑŹsĺ ĺƒ Ƥuvƌĺ 
des modifications.  

ANNEXE 3 
AvŹs Ķĺ Ƌ’OCRCƏM 20-0262 – Avis sur les règles – AvŹs Ķ’ĞƥƥƌƙīĞtŹƙƒ/Ķĺ ƑŹsĺ ĺƒ Ƥuvƌĺ – AĶƙƥtŹƙƒ ĞƒtŹĬŹƥļĺ Ķĺ ĬĺƌtĞŹƒĺs RĻŬƋĺs Ķĺ Ƌ’OCRCƏM 
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https://www.ocrcvm.ca/guidance-and-support/projet-dadoption-anticipee-de-certaines-regles-de-locrcvm-par-integration-aux
https://www.ocrcvm.ca/


            

  

 

Annexe 3 

Commentaire résumé Réponse de l’OCRCVM et commentaire additionnel 

Un intervenant suggère que les modifications apportées aux exigences 
ƋŹļĺs ğ Ƌ’ŹĶĺƒtŹńŹĬĞtŹƙƒ Ķu ĬƋŹĺƒt sƙŹĺƒt ļtĺƒĶuĺs ƥƙuƌ ŹƒĬƋuƌĺ Ƌĺs 
sociétés de personnes et les fiducies, comme dans Ƌ’Avis 19-0145. Cela 
ƥĺƌƑĺttƌĞŹt Ğux ĬƙuƌtŹĺƌs Ķ’Ğƥƥƙƌtĺƌ ĺƒ  ƑĽƑĺ tĺƑƥs (Ğux ńƙƌƑuƋĞŹƌĺs 
ĺt Ğux systĻƑĺs Ķĺ TI) Ƌĺs ƑƙĶŹńŹĬĞtŹƙƒs ƋŹļĺs ğ Ƌ’ŹĶĺƒtŹńŹĬĞtŹƙƒ Ķĺs 
clients qui ne sont pas des  personnes physiques.  

Les modifications coƒĬĺƌƒĞƒt Ƌ’ŹĶĺƒtŹńŹĬĞtŹƙƒ Ķĺs ĬƋŹĺƒts ƧuŹ ƙƒt tƌĞŹt 
aux sociétés de personnes et aux fiducies ne font pas partie du Projet  
de modification; celui-ci vise plutôt à assouplir les règles en haussant  
le seuil de propriété  véritable des sociétés.  

Si les courtieƌs vĺuƋĺƒt ļvŹtĺƌ Ķ’Ğƥƥƙƌtĺƌ Ķĺs ĬŶĞƒŬĺƑĺƒts ƑuƋtŹƥƋĺs 
à  leur système de TI, ils peuvent, comme il est indiqué ci-dessus,  
maintenir le seuil de propriété  véritable à 10  % et passer au seuil de 
25  % Ğu  ƑƙƑĺƒt ƙv Ƌĺs ƑƙĶŹńŹĬĞtŹƙƒs ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt Ƌ’ŹĶĺƒtŹńŹĬĞtŹƙƒ  qui 
ont trait aux sociétés de personnes et aux fiducies entreront en  
vŹŬuĺuƌ ĶĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķĺ ƋĞ ƑŹsĺ ĺƒ Ƥuvƌĺ Ķĺs RĻŬƋĺs Ķĺ Ƌ’OCRCƏM.  

ANNEXE 3  
AvŹs Ķĺ Ƌ’OCRCƏM  20-0262  –  Avis sur les règles  –  AvŹs Ķ’ĞƥƥƌƙīĞtŹƙƒ/Ķĺ ƑŹsĺ ĺƒ  Ƥuvƌĺ –  AĶƙƥtŹƙƒ ĞƒtŹĬŹƥļĺ Ķĺ ĬĺƌtĞŹƒĺs RĻŬƋĺs Ķĺ Ƌ’OCRCƏM  
par intégration aux Règles des courtiers membres  

https://www.ocrcvm.ca/guidance-and-support/modifications-apportees-aux-exigences-liees-lidentification-du-client-0

	CommentĲires reçus  en  réponse ĳ l’!vis  sur  les règles 20-0162
	Projet d’Ĳdoption  ĲntiĐipée d e Đer tĲines  Règles de l ’OCRCVM  pĲr  intégrĲtion  Ĳux  Règles des Đourtiers  memĿres .   



